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Garantir la pérennité de l'École de théâtre universelle
Question écrite n° 7823

Texte de la question

M. Stéphane Peu alerte Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur l'avenir de l'École de théâtre universelle (ETU). Fondée
en 2018, l'ETU est la première et unique école de formation diplômante théâtrale totalement en langue des
signes. Elle propose un cursus de 600 heures, permettant aux personnes sourdes ou malentendantes de se
former au métier de comédien, en s'appuyant sur une pédagogie accessible et des intervenants qualifiés. À ce
jour, les formations de ce type sont encore extrêmement rares, rendant l'existence de l'ETU d'autant plus
précieuse pour l'inclusion et l'égalité d'accès aux pratiques artistiques. Ce cursus n'a pas de financement
national, jusqu'à récemment, elle bénéficiait d'aides financières via France Travail et l'Association de gestion du
fonds pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées (AGEFIPH), permettant de proposer des tarifs
accessibles aux élèves. Or, depuis l'année dernière, l'ETU a perdu le soutien de l'AGEFIPH. Cette décision
impacte fortement l'école et pénalise les personnes sourdes et malentendantes désirant profiter de cette
formation. Elle entraîne de facto une hausse des tarifs pour les élèves, une baisse drastique de la rémunération
des professionnels et formateurs qui y travaillent et menaçant à moyen terme son avenir. La loi du 11 février
2005, en faveur de l'inclusion des personnes en situation de handicap, reconnaît la langue des signes française
comme une langue à part entière. Elle affirme également le droit à une éducation et à une formation accessible
à toutes les personnes porteuses de handicap. C'est dans cet esprit que s'inscrit l'ETU pour l'inclusion des
personnes sourdes et malentendantes voulant se former au métier de comédien. Il souhaite donc savoir si le
Gouvernement entend prendre des mesures concrètes pour garantir la pérennité de l'École de théâtre
universelle dont l'utilité n'est plus à démontrer s'inscrivant pleinement dans les objectifs d'inclusion portés par le
Gouvernement.
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